
  

CNE D’Orcières EU DSP 

2023 
Données nécessaires à l’élaboration du Rapport 

sur le Prix et la Qualité du Service 



Description du contrat 

CNE D'ORCIERES EU DSP 
Délégation de service public 

Début contrat : 1 janvier 2023    Fin contrat : 31 décembre 2027 

 

D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2023 

Part communale et intercommunale 
VP.191 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant à la collectivité 14,28 €HT/an 

 Prix au m3 (Consommation) revenant à la collectivité 0,2051 €HT/m3 

VP.178 
Montant HT de la facture 120m³ revenant à la collectivité  
(abonnement + consommation x 120) 

38,89 €HT/120m3 

Part distributeur (délégataire) 

VP.190 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant au délégataire 84,33 €HT/an 
 Prix au m3 (Consommation) revenant au délégataire 0,1415 €HT/m3 

VP.177 
Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire  
(abonnement + consommation x 120) 

101,31 €HT/120m3 

Taxes des organismes publics 

VP.217 Montant de la Redevance modernisation des réseaux (Agences de l'eau) 0,1600 €HT/m3 

VP.218 Montant de la Redevance Voies Navigables de France (VNF) : Rejets  0,0000 €HT/m3 

VP.219 Montant Autres taxes et redevances applicables sur le tarif 0 €HT/m3 

VP.213 Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture 10%  

VP.179 
Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ 
(VP.217+VP.218+VP.219) x 120 x (1+VP.213/100) + (VP.177+VP.178) x VP.213/100 

35,14 
€TTC/120m
3 

DC.184 Montant HT des recettes liées à la facturation pour l'année N (hors travaux) care €HT 

 Montant total d’une facture 120m3 au 1er janvier de l’année N+1 175,34 
€TTC/120m
3 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er janvier de l'année N+1 1,46  €TTC/m3 

 

Réseau 

D202.0 Nombre d'arrêtés d'autorisation de déversement 0 unité 

Données de consolidation 

VP.077 Linéaire de réseau de collecte total (hors pluvial) 38,079 km 

Point du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 

VP.046 Nombre de points noirs 2 Nb 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km de réseau 

5,252 Nb/100km 

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 

VP.141 Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l’année (quel que soit le financeur) 0 km 

VP.140 
Linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années (quel que soit le 
financeur) 

0 km 

DC.195 Montant financier des travaux engagés 
Voir le 
CARE 

€HT 

P253.2 Taux de renouvellement des réseaux de collecte sur 5 ans 0% % 



P202.2B: Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

Condition 
d’acquisition 

Code 
SISPEA 

Descriptif Résultats Note 

PARTIE A : plan des réseaux 

Sur 10 points VP.250 
Existence d'un plan du réseau de collecte des eaux usées hors 

branchements 
OUI 10 points 

Sur 5 points VP.251 
Mise à jour au moins annuelle des plans du réseau de collecte des 

eaux usées hors branchements 
OUI 5 points 

Total Partie A :  15 points / 15 points 

PARTIE B : Inventaire des réseaux 

 

VP.252 Existence d’un inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage OUI 

VP.254 
Mise à jour annuelle de l’inventaire des réseaux d’eaux usées à partir 

d’une procédure formalisée pour les informations relatives aux 
tronçons de réseaux. 

OUI 

Si les 2 conditions précédentes sont « Oui » alors les indicateurs suivants ont 10 points chacun.  
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points  

Sur 15 points 

VP.253 Pourcentage de connaissance des informations structurelles 94,99% 14 points 

Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre / matériau renseigné pour l’année 

2023 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 
36,17 Km 

Sur 15 points 

VP.255 Pourcentage de connaissance de l'âge des canalisations 95,25% 15 points 

Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée pour l’année 
2023 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 

36,27 Km 

Pour évaluer 
Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 

38,079 Km 

Total Partie B :  29 points / 30 points 

Pour comptabiliser le total de la partie B, la partie A doit être à 15 points 

PARTIE C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 

Calcul de VP.256 : Sur 10 points à partir de 50% 
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points 

Sur 15 points 

VP.256 Connaissance de l’altimétrie des canalisations 12,64% 0 points 

Linéaire de réseau eaux usées avec altimétrie renseigné au 31/12 (excepté les 
réseaux typés "eaux pluviales") 

4,82 Km 

Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 

38,079 Km 

Sur 10 points VP.257 
Localisation complète de tous les ouvrages annexes du réseau d'eaux 

usées 
OUI 10 points 

Sur 10 points VP.258 
Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes 

et équipements électromécaniques 
OUI 10 points 

Sur 10 points VP.259 
Mention du nombre de branchements pour chaque tronçon (entre 2 

regards de visite) du réseau d’eaux usées 
NON 0 points 

Sur 10 points VP.260 
Localisation et identification complète des interventions et travaux sur 

le réseau d'eaux usées 
OUI 10 points 

Sur 10 points VP.261 
Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'enquête et 

d'auscultation du réseau d'eaux usées et récapitulatif des travaux 
réalisés à leur suite 

OUI 10 points 

Sur 10 points 
si les 2 

conditions 
sont « Oui » 

VP.262 Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux  0 points 

Existence d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 

NON 

Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 

NON 

Total Partie C : 40 points / 75 points 

Pour comptabiliser le total de la partie C, la somme des parties A+B doit être à minima de 40 points 

P202.2B VALEUR DE L’INDICE 84 points / 120 points 



Collecte 

Indice de Connaissance des Rejets au Milieu Naturel 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 

VP.158 
(20 points) 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d'orage, trop pleins de postes de refoulement) 

OUI 20 points 

VP.159 
(10 points) 

Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés) 

OUI 10 points 

VP.160 
(20 points) 

Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaitre les points de déversements et mise 
en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l'importance du 
déversement 

OUI 20 points 

VP.161 
(30 points) 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l'arrêté du 22 décembre 1994 

OUI 30 points 

VP.162 
(10 points) 

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d'épuration 

OUI 10 points 

VP.163 
(10 points) 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets 
sur le milieu récepteur 

NON 0 points 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

VP.164 
(10 points) 

Evolution de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur NON 0 points 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

VP.165 
(10 points) 

Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement 
et des rejets des principaux déversoirs d'orage 

NON 0 points 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 

eaux usées 
90 points/120 

points 
 

Dans le Tableau A : l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de 

l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux. 

Les tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 

points. 

 

Epuration  

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la 
directive EU 

Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT. 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive EU 

Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT. 

VP.176 Charge totale entrante en DBO5 Le détail par installation est présenté ci-après 378.142 kg/j 

VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 
conformes 

24  

VP.211 Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 24  

P254.3 
Conformité des performance des équipements d’épuration aux prescriptions de 
l’acte individuel 

100 % 

 
 

Données exploitation par installation 

 ORCIERES - STEP - 17 000 EH 

VP.176 Charge entrante en DBO5 378.142  

VP.208 Boues évacuées en tMS 74,513  

VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 74.513  

VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 

24  

VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 

24  

 

  



Boues 

D203.0 
Quantité totale des boues issues des ouvrages d’épuration (en Tonnes de Matière 
Sèches) 

74.513 tMS 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation 

100%  

VP.208 Quantité totale des boues évacuées (en Tonnes de Matière Sèches) 74.513 tMS 

VP.209 
Quantité totale des boues admises par une filière conforme (en Tonnes de 
Matière Sèches) 

74.513 tMS 

VP.186 Pollution collectée estimée en DBO5 107,40 kg/j 

 

Abonnés 

VP.056 Nombre total d'abonnés (abonnements)  715 ab 

VP.228 Densité linéaire d'abonnés (abonnements) 19 ab/Km 

VP.229 Ratio habitants par abonnés (abonnements) 2,50 Hab/ab 

D201.
0 

Estimation de la population desservie par le service public dans le périmètre du 
contrat 

1 790 Hab 

VP.124 
Nombre potentiel d'abonnés (abonnements)de la zone relevant de 
l'assainissement collectif. Cette donnée relève du zonage de l’assainissement 
collectif (par enquête publique) 

Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité 

P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées.  
Nombre potentiel d’abonnés / Nombre d’abonnés total x 100 

Donnée à titre 
indicatif 

100% 
 

VP.023 Nombre d’inondations dans les locaux des usagers N.R  

P251.1 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagés 
Donnée à titre 
indicatif 

N.R. 

Nb/ 
1000Ha
b 

VP.003 Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur 0  

VP.152 Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité 
Cette donnée relève de la 

responsabilité de la collectivité 

P258.1 Taux de réclamations pour 1000 abonnements 0 
Nb/ 
1000ab 

 
Gestion financière 

D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2023 

VP.068 Volumes assujettis pour l’année 2023 182 413 m3 

VP.119 
Montant des abandons de créances et versements à un fond de solidarité (TVA 
exclue) pour l’année 2023 

0 €HTVA 

VP.207.0 
Montant des actions de solidarité (abandons de créances ou des versements à 
un fond de solidarité). 

Donnée à titre 
indicatif 

0,0000  
€HTVA/m3 

VP.182 Encours total de la dette 
Cette donnée relève de la 

responsabilité de la collectivité 

VP.183 Epargne brute annuelle 
Cette donnée relève de la 

responsabilité de la collectivité 

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité 
Cette donnée relève de la 

responsabilité de la collectivité 

VP268 
Montant restant impayé au 31/12/2023 sur les factures émises au titre de 
l’année 2022 

972,8 €TTC 

VP.185 
Chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) au 31/12/2023 sur les factures 
émises au titre de l’année 2022 

429 782 €TTC 

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d’assainissement 0,23 % 

 


